







Monsieur









, le

Monsieur,

Le droit individuel à la formation (DIF) doit vous permettre de bénéficier, à votre demande, d’actions de formation professionnelle rémunérées (ou indemnisées), accomplies (pendant ou en dehors du temps de travail), conformément aux dispositions de l’accord de branche applicable au sein de notre entreprise.

Pour utiliser le crédit d’heures de formation acquises au titre du DIF, la procédure suivante doit être respectée :

· vous devez m’adresser votre demande de formation (par lettre recommandée, ou lettre simple ou remise en main propre) dans un délai de 2 mois avant le début du stage en indiquant les caractéristiques de la formation (intitulé, durée, temps de formation : pendant ou en dehors du temps de travail, coordonnées de l’organisme de formation…) ;

· vous devez choisir une formation qui correspond aux priorités négociées par les partenaires sociaux, ou à une action de formation qualifiante (art. L 900-3 C.trav.), de promotion, d’acquisition, d’entretien ou de perfectionnement des connaissances (art. L 900-2 C.trav.) ;

· Nous disposons d’un délai d’un mois conformément aux dispositions de l’article L 933-3 du Code du travail pour accepter ou refuser votre demande de formation ;

· En cas de désaccord sur le choix de l’action de formation durant deux années de suite, le FONGECIF pourra assurer la prise en charge financière de votre formation dans le cadre du congé individuel de formation (CIF), sous réserve que l’action de formation demandée corresponde aux priorités et aux critères définis par cet organisme (art. L 933-5 C.trav.)

Vous trouverez ci-joint à ce courrier le décompte annuel des heures de formation acquises au titre du DIF vous concernant.

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées.

P.J : Décompte annuel des heures de formation acquises au titre du DIF

Decompte annuel des heures de formation

acquises au titre du DIF

	Nombre d’heures restant au 1er janvier 


	……………………

	Nombre d’heures utilisées du …………….……….au……………………..


	……………………..

	Nombre d’heures utilisées du……………….. au ……………………..(art. L 933-1 C.trav) 


	…………………….

	Nombre d’heures disponibles depuis le ………………………(art. L 933-2 C.trav) 

(plafond de 120 heures sur une durée maximale de 6 ans)


	………………………


